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Au cours de leur sixième réunion, tenue à Portoroz (Slovénie) le 18 juin 2019, les Correspondants Nationaux du 

PAS BIO et les partenaires régionaux présents à la réunion ont finalisé l'évaluation de la mise en œuvre du PAS 

BIO pendant la période 2004-2018 et se sont mis d’accord sur les conclusions et recommandations suivantes :  

 

1. Le PAS BIO, adopté en décembre 2003, a joué un rôle important en tant que cadre stratégique pour la 

mise en œuvre du Protocole ASP / DB aux niveaux national et régional, en termes d'harmonisation et 

d'alignement de l'ensemble de la planification pour la conservation de la biodiversité. Il a également 

joué un rôle dans la facilitation des échanges entre différents départements au sein des pays et entre pays 

en ce qui concerne les préoccupations communes en matière de conservation de la biodiversité. 

 

2. Les changements dans les contextes et les politiques en matière de biodiversité intervenus au cours des 

quinze années qui ont suivi l'adoption du PAS BIO impliquent qu'il est manifestement nécessaire 

d'élaborer un PAS BIO post-2020 qui définisse de nouvelles orientations et se concentre sur des priorités 

adaptées afin de relever les défis régionaux et nationaux actuels et futurs en Méditerranée. 

 

3. Tout en prenant en compte, le cas échéant, les résultats de l'évaluation de la mise en œuvre du PAS BIO 

au cours de la période 2004-2018, il est essentiel d'assurer un niveau maximal d'harmonisation entre les 

nouvelles orientations et les nouvelles priorités à promouvoir dans le cadre du programme post-2020. 

Le PAS BIO et ceux qui seront décidés au niveau mondial dans le cadre de la biodiversité post-2020, 

prévu d'être adopté en octobre 2020 par la CDB. Une harmonisation devrait également être assurée entre 

le PAS BIO post-2020 et d'autres cadres pertinents aux niveaux mondial et régional, tels que l'agenda 

2030 et les ODD. 

 

4. L'évaluation a montré que l'une des difficultés signalées concernant la mise en œuvre du PAS BIO au 

cours de la période 2004-2018 était liée à la complexité des priorités et à la lourdeur des activités et des 

PAN. Pour faciliter sa mise en œuvre, le PAS BIO post-2020, tout en apportant un niveau élevé 

d'ambitions, devrait être basé sur une courte liste de priorités concrètes et réalistes, ciblées et faciles à à 

suivre et à évaluer avec des critères bien définis. 

 

Étapes proposées pour l'élaboration du PAS BIO post-2020 

 

Étape A: Identification des priorités et des orientations 

 

5. Le processus d'élaboration du PAS BIO post-2020 devrait être fondé en premier lieu sur des 

consultations au niveau national afin d'identifier les priorités nationales pour la conservation de la 

biodiversité marine et côtière et les actions nécessaires qui en découlent. Des lignes directrices 

communes devraient être mises à disposition pour assurer l'harmonisation entre les consultations à 

mener au niveau national et établir un lien étroit avec les orientations à inclure dans le cadre de la 

biodiversité post-2020 de la CDB et des initiatives pertinentes au niveau régional, en particulier le 

processus EcAp et son IMAP. 

 

6. La consultation régionale prévue d'être menée à l'étape A doit être effectuée par un groupe de travail 

dédié, animé par le CAR/ASP et s'accompagner d'outils en ligne (tels que des conférences vidéo et des 

plateformes communes de travail en ligne) pour assurer la collaboration et les échanges entre les pays. 

 

7. Sur la base des résultats des consultations à mener au niveau national, le CAR/ASP identifiera les 

activités régionales d'appui nécessaires à inclure dans la composante régionale du PAS BIO post-2020, 

soutenu par une première réunion du Comité Consultatif et une première réunion des Correspondants 

Nationaux pour le PAS BIO post-2020. 
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8. Etant donné que cette étape A se déroulera parallèlement aux réunions et aux ateliers organisés par le 

Secrétariat de la CDB en vue de l'élaboration du cadre de biodiversité post-2020, le SPA/RAC devrait 

identifier et participer aux plus pertinentes de ces réunions et ateliers afin de garantir un niveau maximal 

d'harmonisation entre le nouveau PAS BIO et le Cadre de Biodiversité post-2020, et souligner le 

Programme post-2020 en Méditerranée à l'échelle mondiale. 

 

Étape B: élaboration du projet de SAP BIO post-2020  

 

9. Un avant-projet du nouveau PAS BIO sera préparé par le SPA/RAC en utilisant les résultats de l'étape 

A. Il sera soumis à un processus de consultation impliquant les organisations et les secrétariats des 

organes régionaux compétents (CGPM, ACCOBAMS, Commission européenne, UICN, etc.). À cet 

effet, le CAR/ASP organisera une deuxième réunion du Comité Consultatif du PAS BIO. 

 

10. Si un soutien financier externe était disponible, le processus s'appuierait sur des réunions d'expertise 

technique et de coordination d'experts chargées de soutenir l'élaboration de la documentation thématique 

régionale clé et des projets de PASNB marins et côtiers au niveau de  chaque pays. 

 

11. L’avant-projet du nouveau PAS BIO pourrait être présenté aux donateurs potentiels pour consultation, 

afin de les informer des principales orientations et priorités, ainsi que des besoins de financement 

qu'impliquerait sa mise en œuvre. 

 

12. Une deuxième réunion des Correspondants Nationaux pour le PAS BIO post-2020 sera convoquée pour 

examiner le premier projet et le modifier au besoin, en vue de les soumettre à l'adoption des Parties 

contractantes. Cette réunion devrait avoir lieu après la COP15 de la CDB prévue pour octobre 2020 et 

qui devrait adopter le cadre mondial de la biodiversité post-2020. 

 

Étape C: Adoption du PAS BIO post-2020 

13. Le projet de PAS BIO post-2020 finalisé lors d’une deuxième réunion des correspondants nationaux 

pour le PAS BIO post-2020, tenu dans le cadre de l'étape B, sera examiné par les points focaux 

thématiques1 ASP/DB, les points focaux du PAM et soumis pour adoption par les Parties contractantes 

pendant la COP 22 de la Convention de Barcelone. 

 

 

Calendrier provisoire 

Étape A: Identification des priorités et des orientations  (janvier 2020 - février 2021) 

Étape B: élaboration du projet de stratégie post-2020 pour le PAS BIO (janvier 2021 à mai 2021) 

Étape C: Adoption du nouveau PAS BIO post-2020  (selon le calendrier des réunions des Points focaux 

thématiques, des points focaux du PAM et des Parties contractantes. 

 

                                                           
1 Si les Parties contractantes sont d’accord pour appliquer une telle approche thématique aux futures réunions des points 

focaux. Sinon, «points focaux ASP/DB» 


